
peuvent rire l'objet d'an rappel à l'ordre et si l'inlcrrop-
lrur 11e se soumet pas à relie mesure, un rappel à l'ordre 
avec inscription au procH'-verlul. 

LA SÉCURITÉ DES MARINS 
V.t.ni'H.. — J'ai l'Iionncur de déposer une proposition 

Irinliiiil a proleirer i exiitenec des marins de loinmerce, 
PU pernietlaut aux capitaines des ports en l'rance, aux 
eaMal* dp France .1 l'étranger, d'interdire la sortie dos 
navire* en mauvais état quand la mer est ibiiijreier.se. 

La proposition est reuvove nu Ministre du la Marine. 

LES CLOTURES DE CHEMINS DE FER 
LaLlianili ic adopte s u i s débat nu projet ayant pour 

ol.j-t d'au',", is'r des dérogations à la loi ta 15 juillet 
Itttô en ce ijm concerne les clôtures et barrières de che 
IIIIIIS de fer. 

I .» c o n v e n t i o n a v e c l ' O u e s t 
L'ordre du jour appelle la Mille de la discussion du 

projet ayant pour objet d'approuver la convention pas 
see entre le ministre des travaux publics et la Compa
gnie de roues ! . 

M. In I T \ DOTBMPS explique dans quelles conditions 
cette convention a été siguée par laj.eoUMM ministre des 
tra \aux publies. « Cette convention, dit-il, n'a encan ca
ractère iisuraire et doit être raliliée ». 

M. ii1; ii S-IKII. — J'esli'ne, au contraire, qu'elle es: 
blinde pour II.lut, qui c*l livré p cils et poings lies à la 
l'.'iinpagine. La lllia i bre ne peut abaudonuer te dro:t de 
I Liât. 

MM. Marcel llabcrt et Camille l'ellelan a l l a i e n t ta 
convention, ,jue défendent ensuite MM. Uer'.îiut'cl llum 
lur . 

La as i l e de la discaasioa est *Teavoyéa i deioain. La 
séance est levée à • heure* | . \ 

Stem*» du l'udi /,v mars 1K:>7 
Présidence t a M. LOIIIKT, président 

l a seancî est ouvecl"; a i heures Kl. 
M. I>aac déposa -""..i rapport sur ie r rojet relatif au i 

çune de*, tabaci» in Algérie. 

LE BUDGET DE 1897 
M I M S I I I t L M M t l l l .OMI > 

\pres l'adoption d'un proiel d'intérêt lofai, le s, gat 
î epren l la suite te la discussion tel '••llunies au clia 
pitre 2 i . 

>ur ce chapitre sui'.enlioi» un budget local du Congo 
IrasçaJ*), M. liicbard. wadùinglou se plaint de la dnni 
n u l i o n d e 53,000 fr. «ne lacommission des l inancese faite 
*ur ce crédit. 

Iiaus sa rC''oii>e, M. Audre Leb ni, .iimislre des colo-
lues , déc'tue' qu'il a demande à la commission de reta 
lilir le chiffre du crédit voté par la Clia.nbre. 

Ce chapitre est adopté. 

L'EXIL DE LA REINE DE MADAGASCAR 
, \u sujet du chapitre Ï:>. M. 1 rarieux demande si le 

••ouverneineul avait s i* prévenu ou pressenti an -ujel 
•le la déposition de la renie de Madagascar et CE qui a pu 
motiver ce fait d'importance capitale, 

Xj p, s m M. demande comiosnt il se fait que la nou
velle -ml parvenue a l'elraaget avant que le gouveruc-
meut français fut, prévenu 

g . Midié, Li-ouii répond que passant de l'orl Louis à 
Maurice d'''U e i l t s pieiineol un bàleau pour les cables 
ausuv* , ics dépêches particulière* peuvent parvenir à 
l'ei"'aiig'cr avant nos dépêches officielles. 

Hoveiisul i la question, le . inioUlre dit que la rapidité 
avec laquelle le général Uallteni aura pris celle mesure 
ne lui aura pas pa ta te te prévenir préaabh m:nt la 
aouvetneoienl . 

l e gouvernement » n»cme ute surprit, car les preee-
i lentw dépêche* du général i . i l l ie iu nu permetiaieal pas 
•la irévoir ono semblable solation aassi proche. Le gé
néral reconnaissait lui-mcnie que tlaaavalo disposait en 
, d'âne certaine influence et le gouvernement lui avait 

« c o m m a n d é d'usé* de celte inlluence. si minime fût-
..île le plus longtemps possible, a moins que les igissi 
niei.'ls de la Heine ne nécessitassent de bêler sa deposi-

"l e' 1er mars, le goter i t Callleni a ine .mai l qu'il croyait 
' uiivoir garder longUmps encore l'inslilaltoti royale. 

Le -> mars, le ministre des rnlomes informait le g/'uéral 
•s'il n* lialail pas précipiter les évèaeijaeali el que la 

. .pos i t i on de la Reine lai paraissïil prématurée ; mais 
n'ii i l même que le gênerai da hem t o i reca ce l le ré-

uouse il avail dû ê produire des évi-uiiuenti iui|iarlauts 
'iue nous ignorons ,cvèuemenls qui se soûl certainement 
ilrodnils entre '*' '-" e l - ' lévrier i t dont nous no pos
t o n s avoir «•oBsaisaaaca que par le proclmn courrier. 

M l'rarieiix se déciare p u sa l i - in t des explications du 
ini'n'islre et demanda s'il faut attribuer quelque créance 
.. divers braiti répandu* à ea u j e l el qu'il M eroil pas 
devoir préciser. 

\l \nl i-" U n o n répond que y . rrarieu» voudrait sa-
vi Irai la Heine a élé déposée parce qu'elle aurai! refuse 

convertir au « ' c i ' " 

minislralions intéressées. Or, mon département n'a pas 
'a mission de la résoudre. 

M. H u r e ru: S A U T . — n.i piurra poser la question 
demain, au ministre ,fes travaux publics. (Assenti
ment.) 

T O S T I Î S ICI 11 1 ICl iBAl'I l l S 
Le sénat passe a l'examen du budget des postes et té-

grapbaa, 
M. l'oriqnet se plainl de la lenleur désespérant» do 

iervices des Postes. 
La sou---secrélatre d ' P u i répond que, pour opérer des 

améliorations, il lai faudrait de l'argent et qu'il n'en a 
malheureusement pas assez. 

Lescliaiùlres I i l sont adoplés. 
M. ln:i I'KCII, sur le chapitre Biptrtonuel j demande que 

l'on supprime la distinction rJUi existe actuellement en
tre les employé» a)4i ont fi i l leur service militaire, sui 
vaut qu'il» jV.iit fait avant ou après leur entrée dans le 
pf rsonnel, et prie le S mal d'adopter la résolnliorl V.)té2 
'« f la Chambre qui tend à supprimer évité distinction. 

La proposition est repiiuiaée cl !gs chaintreL ô à i l sont 
ido,,tes. 

L'a amandetilébl de M.Leydet au chanil ie >i 'transport 
des dépêches postales.! tBiidaut au rétablissement d'une 
somme de S.j.ooj fr.. p inr sobvenir aux dépenses posta 
l ' s , mises à la chirgé dé8 communes , appuyé par M. Del-
pe.U, sous-scérétaire d'K'at, cl Combitlu par le rappor
teur, est adopté à 191 voix contre OS. 

Les dorniers chapitres s ml adoptés ainsi que les bud 
gels de r ixo l ecentra l e cl da laCt lsat nationale dépar-
g i r . 

La séance es t . lov ie il o h. i.'t ,-^janoe demain. 

brait aue c» sérail sur la demande des lésailes que la 
liéme aurait été déposée, qu'il .1 fait allusion. 

Je repele.déclaie le ministre, que j ignore les n ,.!if.s de 
la denoMlion do la Reine; mais ce que ie peux allirmer, 
c'est Sue jamais le générai i.alliem n'a cherche à la con
vertir Il estimait lui-même ju'uue semblable conver.don 
1 e pourrait <Hre d'aucune utilité an point de vu i politi 
nue et la Heine qui avait el le-même proposé de sa c o n 
vertir au catholicisme ne fui pas encouragée dans celte 
voie parce UU) personne ne croirait à la sincérité de 
cel le conversion. IMr conséquent, il est Mea certain qu'il 
n'y u aucune raison plus ou moins confessionnelle dans 
la déposition de la Heine. . . . 

l 'oratcar ajoute que le gouvernement entend respecter 
u Madagascar toutes lesformes religieuse?.quelles qu'elles 
SMP' l i t . 

L'incident ĉ -i do«. 
l e s crédits pour Madagascar sont vole* avec les chif

fres ad.q.tes par la Chambre. , , .„ 
Le Chapitre » e»l adopte auiM que les chapitres i l 

a M.'liroiilieldeiiiatiile un relèvement de crédit au cha
pitre -12 

M. ladreLebon déclara que ce relèv* nt esi mut i le . 
La chapilro l i est adopté. 
Les Chapitre* ".a a kl sont adoptes. 

I,«' i l o i i i u i n i ' iMMiiN'i it iairo 
e n N o u v e l l e l 'a l i ' i l o n i e 

y |-,.,casion du chapitre M, M. Isaac que.^tiomie le 
minis lraaa sujet du domaine pénilentiaire en Nouvelle-
Calédonie. - . 

lies indigènes ont éle expropries de terres eu plein 
rapport el ou leur a donné en échange des marécages. 
Ces laits se soûl reproduits à plusieurs reprise* el sur 
différents points de l'Ile. 

M \ndre Lebon se proposa d'envoyer un inspecteur 
Mir les l ieux, et des qu'il sera renseigne, il statuera. 

Le chapitre ifi est adopte. 
Les chapitres 47 à -,i sont adopté*. 
Le Sénat 1 horde le budget annexe dq chemin de fer el 

du port de la Itéunion. 
Tous les chapitres de ce budget sont adoptes. 

MiMsiiii i: ni roiniKiin: 
lin aborde le hudg-t du ministère du commerce. 
ynres de courtes observations de M. l'resneau.en faveur 

de là réunion de» ministères de l'agriculture al du coin-
meree, les chapitre* I à 4* sont adoptés. 

1 e chapitre VI airime a la lilature d e l à soiei , est 
ado'nlé a i re s une observation de M. S.lhol. qui fait re-
marquer que le créd:t proposé CI W . s s s fr.i. sera insuf 
"'L''S'chapitres H à u sont adoptés. 

M I douard Millaud. à propos du chapitre W Itxpos i 
l i o i universelle de t'.« >«i.. demande au ministre du coin 
m o n ' ' s'il i»ii<e faire disparaître | o u r iWW les ruines dn 
i,a' lis de la Cour des Comptes qui ne sont que des tristes 
débris de guerre civi le (Approbations). 

M B O I I I M I I . ministre ou commerce. — Celle question 
f n V eu ce moment, l'obj-t te pourparlers en're les ad. 

f in m a g i s t r a t I n t è g r e 
l u magistrat intègre, c'est ie major Campbell, de Dow 

ling Green, dan; l'Olno. 
DernièremenL avant bu plus que de rais in, il avait 

causé des désordres dans la rce. Le lendemain, à l'ou
verture de l'audience, il s'est Condamné lui-même à cinq 
dollars d'amende. 

ta il n'a point opéré silencieusement, en cachette, 
Sou I il s'Est juge publiquement, solennellement.Camp-

bel! a jeftn a inflige une semonce sévère a Campbell po-
chardi l'avertissant qu'en cas de récidive il se verrait 
forcé de le condamner à la prison. 

Le public a été fort édifie de cel le pelite comédie. 
L e s t r o i s e m p e r e u r s 

Londres, 18 mars. — De Vienne au Standard : 
« Les trois empereurs se réuniront vers le milieu de 

mai à Ssint-Pélcrsbourg. » 
L e s t o i l e t t e s d u n e p r i n c e s s e 

NOUVELLES DU JOUB 
lïrnil tic 1.1 m n r l de Ua>iii>o («orner 

Madrid, lai mars» La nouvelle de lit mort de Maxi 
ino Qotnra n'e-l pas couflrmée dans les cercles officiels, 
mais 18 brilil et) Courl avec persistance. 

l a cHsaj iniiuii-i|>u><- «l'Allii 
A bi. us mar.-. i. maire radiea'-sociallile d'AlW, M. 

tlibert, q n avait éléj Ces jours derniers, suspenda par 
arrêté du préfet du Taru, vieul de donner sa démission 
• 8 a d a permettre de nouvelles électaoa*. 

t ' o n d a i n u é s p o u r f r a u d e s é l e c t o r a l e s 
Valeuce-sur-lthoie. lis mars. — Le tribunal correc-

tioni.cl vieul de reudM son jugement dans le procès de 
fraudes élûCiora'.ès, coiiiiiiisos à l l i i s les U ironies, lors 
dal'élection aa Conseil généidl en Juillet 1893. M. Moy-
rotid, conseiller général, ancien nuire de Huis.président 
du bureau électoral, cl le secrétaire de .M. Klauc, ont été 
condamnés chacun a 50J (Mao* d'ameu la et â Î.IMK) fr. 
de dommages et inleréls. 

L» r e c h e r c h e de l a p a t e r n i t é 
Caris, t s mars. — La commission, chargée d'examiner 

la proposition Custave Itivel. sur la recherche da la pa 
lermté, s'est prononcée en faveur du principe de celte 
proposition. M. Julien Coajoa a été chargé do rédiger 
UU texte plus juridique que celui da M. Hivel et empé 
chaut les abus qui pourraient naître de la recherche de 
la paternité. 

Li cou.mis;ion se réunira pour délibérer à nouveau 
lorsque M. Iloujou aura rédigé le lexte en question. 

L a C a i s s e de r e t r a i t e — L a d é c e n t r a l i s a t i o n 
Paris, 18 mars. — Mu a distribué à la Chambre des 

iKiputés le rapport 'an. au nom de la co nsuin d'assu 
rance et de prévoyance sociales chargée d'examiner di 
verses propositions de loi concernant les caisses de re
traites, par M. Audiitred. Ce* propositions au nombre de 
s x , ont pour auteurs V.M. imieysse, de li .inel,.Michelin 
l-ainlurd et Julien Goujon, llrmcard et le général luug 

La distribution comprend encore un rapport do M 
i'Ieury-liavarin, concluant à la prise eu considération de 
la |iroposition de loi de M. de Lanjainaia sur la décen
tralisai ion, et le projet de loi sur le fonctionnement du 
Conseil suin l e u r da l'Algérie. 

L ' e o q u é t s s u r 1 é lec t ion de B r e s t 
i commissioa chargée d'enqu'Her sur l'élection de M. 

l'abbé Ciyraud est partie hier matin pour le Kinislère. 
Ella M rend d'abord .1 Qulmper; clie va ensuite à Brest, 
ou elle entendra le concurrent royaliste de M.l'abheii iy 
rand, le comte de Blois. 

D* s 11 cole,M.l'abbé Cayraud esl depuis quelques jours 
dans ta circonscription; H se présentera devant la co 

sion à laquelle il soumetlra une liste de !émo:u- qui 
dé | oseront eu sa faveur. 

h é u n l o n du c o n s e i l de c a b i n e t 
l 'an-, 1s mars. — Les niiBJstre* se sont réuni* ce ma

lin en conseil de cabin<!l, au ministre de l'agriculture, 
sous la présidence te M. MélisM. 

M. Hauotaax a mis ses collègues au courant de la si
tuation en Orient. 

Ce conseil a ensuite examiné le* maire* courantes et 
est occupé des diverses questions inscrites à l'ordre du 

jour des i | , i i \ Chambres. 
"". Turrel a neianimeiit entretenu >es collègues de la 

convention avec l i i C i m p i g u i e de l'uni s i ,dont la discus-
ou doit M poursuivra ce* après-midi au Palais liour 

h m. 
L é e h o u e m e n t da 1' « A u v e r g n e • 

loulou , IM mars. — i.'Aiioer.jite a élé remis à Ilot O 
malin, i 7 h. l | i . Pour atteindre ce résultat, ou avait 
IravaMIé toute la nuit et, alin d'alléger le navire, on 
avait dfi débarquer les troupes d'infanterie de marine 
ainsi que le matériel. 

On a procédé immédiatement à l'inspection du trans
port et les scaphandriers ont visité minutieusement sa 
coque. La visite n'ayant révélé aucune avarie, le préfet 
maritime a fait résmibarqner le matériel. Les Ironpe.s 
s'embarqueront ensuite el il est possible que la vapeur 
soil eu état d'appareiller ce soir pour la Su le. 

Dn a c c i d e n t à. l a g a r e du N o r d a P a r i s 
'aris, 18 mars.— Par suite de la rupture d'une aiguille 
train du Nord li i. qui arrive Â Paris à dix heure 

dix neuf miaules , a déraillé mercredi devant la posli 
d'aiguillage n' I, à une centaine da mètres environ de 
la station. 

La fourgon de queue et une voilure de première classe 
sa sonl entrechoqués, et, Hautement, oui été renversés 
<ur la voie. Dans le fourgon se trouvait le garde frein. 
"ol. qui a été légèrement blessé à l i lèle par nn éclal 
le bois. Le wagon des voyageurs ciail heureusement 
vide. 

A dix heures trente-~inq, la circulation normale des 
trams était rétablie. 

L e s m é m o i r e s d u c o m t e Ol l lon 
Sail-on ce qu'est devenu le comte liillon. qui fut h 

bras droit d» gênerai Boulanger'.' 
Le comte Uillon esl en ce moment danr sa propriété 

de l'ile lleber, en Bretagne. 
Il y termine des Mémoires sur ie général Houlsnger el 

le boulaugismc. 
Ces Mémoires, s'ils p m i s s e n t , sont appelés à faire un 

certain bruit 
l .a m o r t d'un h o m m e de p o i d s 

On annonce la mort de M. Lemarehanil, ancien mar 
chaud do vins au Plcssis-Trèvise, président de la Société 
des « Cèut-Kilos » de Saiat-Danit. 

Il pesait le respectable poids de trois cent trenti 
l ivres. 

L a r e c o n s t r u c t i o n de l a d i g u e de B o u z e y 
l.i'inal, 18 mars. — Le projet de reconstruction inté

grale de la digue de Bouse) vient d'être définitivement 
repoussé par décision ministérielle. 

I n mur sera reconstruit pour maintenir quinze ceu 
mille mètres cubes d'eau : des machines élévaloires l i
ront installées à Ligosse, en amont d'Kpiual, iimlgr.-
les r ive* protestations de* industriels, de la cominissioi 
chargée de l'enquête, de la chambre de commerce, ele 

L a H o n g r i e à 1 E x p o s i t i o n de 1 9 0 0 
liuda l'eslh. 18 mars. — Le ministre du commerce 

baron Daniel, a présentée la Chambre des députés un 
projet de loi portant crédit de trois mill ions de couron
nes, pont couvrir les fr.,is résaHaut de la perlicipattoi 

lofl icicl le de la Hongrie a l'L'vpjsilion universel le d. 
j Fart*. 
1 

Cannes, 18 mars. — Cannes possède le record de l'élé
gance féminine détenu sans nul doute par la princesse 
Louise Saxe Coboarg et Collia, 

La princesse Louise, qui n'est venue que pour séjour
ne: M mois parmi nous, a amené ave; elle ses chevaux 
et ses voitures. 

l'.ile occupe la moitié du rez dc-chau'sée d'un de no^ 
jilus grands loVels. 

Une pièce entière esl réservée »ux chapeaux, qui sont 
au nombre de plus de cent "lugl. 

Deux autres piô.es contiennent les deux cent., toilettes 
de, la princesse qui son' , on l'imagine, des plus luxueu
ses cl des plus coùleuses. 

Le transport de cette garde-robe exige quatre vingts 
malles et non des plus petites. 

Si l'on songe que la princesse est ai iintenant ea voyage 
on est Justement eiTrayé de ce que doit être sa garde robo 
centrale, 

U n e l e t t r e de M. Uoble t 
Le /(o//j).*f publie la lettre suivante que M. Gobe', 

adressa au d recteur du Matin : 
* Paris, le 17 mars IsuT. 

» .Monsieur le directeur, 
» Unis un article de votre journal, sous le tilre : « Et 

Sagallo .' » vous écrivez que l'on ns sait pas encore el 
que l'on ne saura ii„>ul-_Hre jamais pourquoi M. Uoblet a 
' iniliirdé dans cette circonstance. 

» Je vous ferai remarquer d'abord que ce n'est ra> au 
ministre desalLures étrangères — je l'étais à ce moment 
— qu'il appartient da douuor des ordres à nos oflicier! 
de marine. 

» Ma s j'accepte parfaitement la responsabilité d'avoir 
fait respecter alors un terriloire appartenant à la t'rauca 
par un aventurier russe que désavouait son gouverne 
ment comme, j'avais fait respecter eu 1887, étant prési
dent du conseil , le territoire françiis par le gouverne
ment allemand dans l'affaire Sebnacbalé. 

a Au surplus, les personnes qui, étant peu au courant 
de notre histoire contemporaine,désireraient sincèrement 
se renseigner d'une façon plus complète sur l'incident 
de Sigal lo . trouveront toules les explications nécass lires 
dans le discours que j'ai prononcé à la tribune da la 
Chambre, le 28 février 1889 et que je n'ai pas jugé à 
propos, en effet, de rééditer dans un intérêt persouuel à 
la fin de la grave séance de lundi. 

J'ai le droit de c o n p l e r q ie vous voudrez bien publier 
celle l'épouseeii première page el vous prie d'agréer,etc. 

» Itené C.IIBLET. • 

V Ainsi donc, la GUILLOTINE E N P E R M A 
N E N C E , voilà ce que nous promet M. Jules 
Guesde pour l t j ou r où la majorité des électeurs 
français aura confié le pouvoir politique aux col
lectivistes 1 

C'est encourageant ! 

L ' a d m i n i s t r a t i o n C a r r e t t e peut e l l e p r é a i d e r a u 
p r o c h a i n e s é l e c t i o n s ? — L'annulation des élect o rs 
municipales de Koubaix soulève une iutéressanle ques
tion de droit administratif que beaucoup se sont déjà 
posée. 

Quels seront, à partir du jour de la notification offi
cielle de l'arrêt du Conseil d'htat, et jusqu'à celui de la 
proclamation des nouveaux élus , les pouvoirs respectifs 
du maire, des adjoints et des conseillers invalidés .'Sera-
l-il nommé une commission municipale1? Knlin, l'an
cienne municipalité présidera-t-alle aux nouvelles élec
t ions? 

C'est ce qu'examine un jurisconsulte dans un article 
publié par I Kclio du Sord : 

« On sait que le seul motif d'annulation retenu, parmi 
baaucoup d'autres, par le couseil d'K'at, consiste en ce 
fait que, suivant nn mot d'ordie donné d'avance e l à 
l'exéculiou duquel l'ancien maire a personnellement 
veillé, le contrôle des parlisans de l'Union »ocml« el pa
triotique n'a pu régulièrement et ellectiveineut s'exercer 
sur l e , opérations électorales. 

» U'. les collectivistes ne se sont jamais défendus d'a
voir concerté, dès avant l'ouverture du scrutin, des 
mesures spéciales à cet égard; ils s'en sont eux-mêmes 
fait gloire : c'est ce qui a permis au Conseil d'Etal de 
déclarer constante l'irrégularité dont les demandeurs se 
préva'aient el de prononcer l'annulation sans avoir be
soin de recourir & l'enquête. 

» Kt maintenant que l'arretest reudu en dernier ressort, 
loin de s'incliner devant la chose jugée d'après leurs 
propies aveux, ils ne se géneut pas pour couvrir de 
grossières injures le tribunal suprême qui leur a si 
éuergiquemeut démontré que, même à leur encontre, 
il existe encore des lois qu'il n'est pas permis de traiu 
gresser. 

« I) eu merci ! le Conseil d'Ktal est trop haut placé 
pour que de pareilles vil lcnics puissent l'atteindre. 

» Mais dans de telles, circonstances, il n'est pas témé
raire de penser une, si l'Administration de M. Carrette 
est admise à présider aux prochaines é.celions, les nié 
mes illégalités se reproduiront. Les colloclivistes u'hési 
feront pas, pour échapper à una défaite certaine, à re 
courir aux procédés mêmes que le Conseil d'Ivat a ré
prouvés et qu'ils persistent, eux , à considérer comme 
régulier.-. 

> El dès lors, sera-t-il dit qu'ils pourront, à la faveur 
de ces fraudes, M maintenir à rilôtcl-dc-Vello jusqu'en 
1900. en provoquant des élections successives dont l'an 
uuiation exige , ou vient do le voir, d'aussi loi gs 
délais -t 

» Telle est la question. 

LOURDES 
9*> i i c l c r i uugc n a t i o n a l l ielgc à Loui-ries 

(27 avril — .', ,,iai is<)7) 
Horarcs. — Déacii (17 avril suir) de Houacron, à midi 

08; Tourcoing, 1.10 l.iô; lloubaix, I IV-1.54: Lille, 2 UN-
î 18: Seelin, «.39-1 3 * Douai, J.S4 3.05; Busigny, midi 
I L H N el 7.W. — Arrivée à Lourdes de bonne heure le 
.'« a v r i l . 

Hparl de Lourdes le i mai vers U heures malin. — 
Inivée dan* le Nord la S mai. — Arrêts nomb eux cl 
impartants pour les repas el les soins d'hygiène.-- Ma-
léne.i de la Cie d'Orléans. 

orrrspoadViNl : Mlle M. Il>snard, 7:J, rue Blanche-
maille, A lloubaix. Prix des places: lis lloubaix-Tour
coing, Ire classe, 138 «J. 2e cl. 80.J5; .'le cl. 8» 50. - - De 
Lille, Ira classe 137.80: i: cl. SS 'Ci: :n cl. .">'.».01). — Be 
Douai, Iraclarsi 134.30; 2e ci. 8'i i>: .'la -i. 57.00. 

dater du i avril, les prix seront augmenté* de •> fr. 
au profil des malades paavres. 

Adresser les offrandes pour les malades pauvres du 
igon-bopilal construit par la clinilé catholique, à M. 

l'abbé A. Tluéry, professeur à Université catholique. 
I. rue des flamands, l.ouvain (Belgique), ou aux bureaux 
du journal l.c l'atnotc, à Bruxelles, ou aux bureaux du 
Journal, de H011I1 u.c. 

La liste sera irrévocablement close le 10 avril. 

I l i l l V f t i l M é t é o r o l o g i q u e 

ptrorolO'jiqn 
1.11s 1897.— (Bulletin du Bureau Central 
,es faibles pressions dr< llos-Hritiinniqiies 

ia nier Ou Nonl et la Baltique : le minimum 
0. a lleimullet seloi-ne vers le, Kirroé, 7:lâ mm. 
i-essions se sont avancées sur la Méditerranée. Le 
t d'entre sud et oursl sui la kUocseet la Hecta
res foi t dans lej Pays lias et a la Hague, assez 

roi t en Uaseogoe, faible sur la Méditerranée. La mer est 
Brosse à Oiiessatit et a la .lagne, houleuse de linnkeique a 
Rojran. Bas pluie, s,nit tombées dans le nuid et le nord-
ouest de l'Europe. En France, elles ont cessé dans le midi et 
on a recueilli 7 niiii d'eau à Cherbourg. 6 à Lorient, i à liun-
kerque, i, h,ri.«. 

La tempèriitiir . V i e 

Als 
ipa 

Ventonxet — 3- an |iic da Midi. —En France, le lemp: 
ester doux el à ondées . - - A Pans, hier pluie l'aprés-miai, 
a mut -I •••• malin. — Moyenne d'hier, I" mars. III», vii(ic-
leure de 3-u • la normale. — Depuis hier, midi, lempéra-
sre niavimi, -| I t i ; miuimiiin de ce malin, 10S. - B a r o 

Ire, a sept heures du inaiin. 7->« mm. I: — A U tour 
Kiltel, niavoninii : l-'o. m mim 7 I. — Moute-Carlo, malin 
I- I ! . midi q |«-, Magniliiinc. 

.HHONÎOUE LUC 
P Î . O X T B A I 3 : 

Lf 

Les moyens de M. Jules Guesde. — La 
(juilhdiac m i>cr,i'.anciice. — M. .Iules ( lues ie , 
iéputé de Koubaix, nous exiioso, une fois de plus, 
lans VEgalilc d 'aujourd 'hui , son programme so-
:ial. 11 déclare tiès franchement que ce qu'il veut, 
que ce que prépare le collectivisme, c'est l 'accapa
rement par l 'Etat de toutes les force» de produc
tion sans exception (les petites comme les grandes), 
« e'est, dit-il, ['industrie el le commerce social 
•iulistilitéi à l'industrie el au commerce privé», 1 
C'est bien ce qu'on nous a toujours promis : Plus 
de commerces, petits ou grands; plus d'industries, 
petites ou grandes : l 'Etat seul maî t re , soûl pa
tron, seul dispensateur de tous les biens. . 

Kt pour j a r r iver , M. Jules (tue3de est déter-
niné — c'est lui-même qui l'écrit — « A NE RK-
JTJLER D E V A N T AUCUNE M E S U R E « quand 
^es amis et lui auront conquis le pouvoir politique, 
lit afin qu'on no se méprenne pas sur m pensée, il 
ijoute textuellement : 

« Nous n'auront pour relu I/U'I'I suicre 
l'exemple de ta houryeoùiequi, pour t'affratt-
•kir, n'a pas craint l>K GARDER P L U S I E U R S 

• s N N É E S EN P E R M A N E N C E LA ( iUILLO-
r i N E S U R LA PLACE DE LA RÉVOLUTION » 

risque fort, en effet, d'écbapper à la domination révolu
tionnaire. La presse locale, nous entendons celle qne 
n'aveuglent pas les passions démagogiques, nous révèle, 
depuis quelque temps, nn revirement significatif qui se 
serait fait dans l'opinion en face des tbus et des dangers 
de l'administration municipale actuelle. 

» Les idées d'ordre ont fait, assure t on, de grands pro
grès. Si tous les bons citoyens savent s'unir plus forte
ment qu'ils ne l'ont fait alors, il esl fort possible que la 
liste de l'Union sociale et patriotique qui a obtenu, en 
mai dernier, 8,500 voix environ et n'a échoué q u i quel
ques centaines de suffrages, conquière celte fois la ma
jorité. Les nouvelles élection* auront lieu d'ici i deux 
mois au plus lard. Le temps ne manque pas pour orga
niser le parti modéré contre les nouveaux efforts dn col 
leciivisme. mais, dès & présent, si l'on veut réussir, il 
faut so mettre éuergiquemeut à Pieuvre. Nous espérons 
que tous les hommes d'ordre de lloubaix le compron 
drenl et s'uniront dans m même intérêt do bien 
public. » 

U n s ' 'nconveuaooe. — Lu rendant compte des funé 
raslles d'Arthur Veimeire, la malheureuse victime du 
drame de la rue des Longues Haies, l'£galilti de jeudi, 
après avoir constaté la présence dans le cortège d-js pa
trons du défunt, ajoute : 

.' MM. Lugene Motte et Kdouard ltous,el étaient également 
présent". Les millionnaires patrons ont même fait quelques 
générosités à la famille Veimeire. 

» 0 0 ne comurend pas la présence de ces messieurs à ces 
funérailles, pas plus que leur générosité. Car nous ne voulons 
pas crime, rumine quelqu'un qui était prés de nous le disait, 
que ce soit pour eux une question de propagande en vue des 
prochaines élections. Mais n'insistons pas en celle circons
tance. • 

Non vraiment il ne faut pas insister, car ces réflexions 
sont déjà d'une suprême inconvenance. 

Au milieu du récit d'un événement aussi douloureux. 
n'est pas permis de suspecter, en quelques l igues' 

écrites dans uu but facile à deviner, les intentions de 
ceux qui sont venus mêler leurs sympathies à cel le de 
toule une foule. 

Ou ne devrait pas faire da politique derrière un cer 
cuail. Jusqu'à présaut, dans la pressa locale, on avait 
toujours gardé devant une tombe l'altitude respaclueuse 

euro d'une hernie, est tombé de fatigue et d'inanition, 
rue d'inkermann. Il a été transporté à la pharmacie De-
labaere. oit il a é lé réconforté et mis en situation de 
continuer sa route sur Lille. 

U n e c h u t e de s e i z e m è t r e s . — Un accident, dont 
on ne peut prévoir les conséquences, a eu lien, jeudi 
matin, vers sept heures, au nouvel établissement de M. 
Cavrois, quartier du Kaverdi. 

Un ouvrier, Pierre L'yckens, âgé de 3 i au?, était monté 
au quatrième étage du bâtiment dans le but de diriger 
uu sommier en fer que des ouvriers montaient au 
moyen d'un treuil: la lourde pièce, arrivée à la hauteur 
voulue, bascula, et, en voulant la maintenir, Pierre 
Kyckens perdit l'équilibre et Ut une chute de seizo 
mètres. 

es camarades s'empressèrent aussitôt pour lui porter 
secours pendant que d'autres allaient chercher M. le 
docteur Merlier; celui-ci constata que le malheureux 
avait l'os iliaque brisé et des contusions multiples sur le 
corps. , , 

Le blessé, dont l'état est grave, a é lé admis à l'Holel-
Uieu. ** 

Le malheureux, qui est père de deux enfants, habile 
le chemin de l'Arbrissean, à Lille, et travaille pour le 
compte da M. l'aindavoine, entrepreneur. 

M. Lacomte, commissaire de police du 23 arrondisse
ment, s'est reudu ruo Carpreaux et à l'Hôtel Dieu pour 
interroger le blessé. 

Un aocident rue d'Alajer. — Deux ouvriers maçons, 
travaillant pour le compte de M. Landrieux, entrepre
neur, étaient occupai', jeudi après midi, dans une nou
velle construction, me d'Alger ; à un certain moment. 
les ouvriers, en ajustant un sommier en bois, tirent 
choir plusieurs briques da la muraille, qui, après avoir 
traversé les viires d'une serre voisine, tombèrent sur la 
têle de Mme Itrunel. 

l u docteur appelé aussitôt constata que les blessures 
n'avaient aucun caractère de gravité. I n agjnt, de sec 
vice dans le quartier, a rédigé un procès verbal. 

U h e x r r e s t s t i o n p o u r o u t r a g e a u x a g e n t » — 
loujours garue uevau. un» lomuc . «juiuuo . ^ H - . - - « - _ • L; o u y r i e r lourneur en fer.Jules Wuittou, âgé de M a » , 
qui convient ; le P « « « v »le semble vouloir I d SI André, causait uu tel scandale, nier
ai porter chez nous de nouvel les mmnrs 

Pour servir sa cause, il profite de toutes les occasions, 
même des funérailles d'une pauvre victime : sur ce ter
rain, nous ue le suivrons pas. 

Nous ne rechercherons jamais dans quel but telle ou 
telle personne a assisté à uno cérémonie funèbre, et si 
mercredi dernier des membres de la municipalité coliec-
tivis'e s'étaient rendus à la maison mortuaire en même 
temps que MM. Molle et Roussel, uous aurions été 1res 
heureux de le signaler sans voir dans leur démarche la 
moiniro tactique électorale. L. R. 

-1 t : \ a m i n o a s d o n c qnalle est actuel lement la situation 
légale de la municipalité de l loubaix. 

» Kn ce qui concerne les s imples conseil lers, la qui s-
tion ne souffre pas difli inlté : leurs fonctions cessent. 

» fis ont été investis en 18.»i d'un mandat d'une durée 
de quatre années ; ce mandat a pris lin le D mai 18U6 
quant au scrutin qui le leur aurait renouvelé pour nne 
égala période, il vient d'élra définitive lient déclaré nul ; 
le Conseil municipal n'existe donc plus. 

• Celte solution est fondée sur les articles ill et 11 de 
lu loi du li avril l « s i , sur la doctrine des auteurs (Mor-
gand, l.oi inmiicipnlj : La Savasseurde l'récourl) et sur 
la jurisprudence de deux arrêts du C.onssil d' i tat des 
1S mai cl .1 juin i&U. 

» Lu ce qui concerne le maire et les adjoints, la ques
tion est toute dilterenle. 

•> Kn Ibùse générale les mairas et les adjoints conti
nuent l'exercice do leurs fonctif US;U*<JM'« l'inJlalfalior, 
de leurs tucr.tsscitr* (art. 81 de la loi do 1881). 

» La section de l'iuterienr du Conseil d'Klat a bien 
émis l'avis, à la date dn 20 janvier 18S.'>, qu'au point de 
\a^. des convenances et da la bonne administration, il 
conviendrait que le maire ou l'adjoint dont l'électicu a 
été annulée Cessai l'exercice de ses (onctions dès la noti
fication de l'arrêt qui a délinil ivemeut prononcé l'annn 
lalion de son élect ion. Mais lasec l ion du contentieux n'a 
pas cru pouvoir donner UPC sanction effective à cet avis 
c l , dans cerUines affaires où les intéressés n'avaient eu 
aucun souci du sentiment des convenances , elle a consi
déré qu'en droit strict,le maire invalidé pouvait présider 
le bureau électoral lors des opérations auxquel les il étail 
procédé pour le renouvel lement du Conseil municipal . 

• Mais, dans d autres c i* . l'Administration supérieure 
a estimé que le maintien provisoire du maire don! 
l'élection a élé aunuléa présentait des inconvénients 
assez graves pour motiver sou intervention; ello a a'ors 
suspendu ou révoqué les maire cl adjoints invalidés,puis 
a désigné des délégués spéciaux chargés de présider les 
sections de vote. 

» Nous avons le ferme espoir que M. le Préfet du 
Nord étudiera la question, avec le souci très légitime de 
sauvegarder la loyauté des opérations électorales aux
quelles lloubaix doit procéder dans le délai légal de 
denx mois. 

» A vrai dire, on a essaye île critiquer celte façon de 
faire, mais le Conseil d'Etal a altirmé sa jurisprudence 
dans un sens constamment favorable à la théorie de 
l'Administration. Il a jugé de plus qu'aucune disposition 
de loi ne limitait le droit qui appartient au préfet de choi 
sir ces délégués comme il lui convenait; il s'est seulement 
réservé d'apprécier, lui juge suprême de l'élection, si la 
présence au bureau de la personne choisie avait pu ou 
non porter atteinte à la liberté des opérations. 

» On reconnsitra que, d8 la sorte, les droits du suffrage 
universel sont et demeurent entiers. 

» Itemarquons pour lermiuer que l'article i l de la loi 
municipale, relative à la nomination d'une délégation 
spéciale, ne parait pas applicable en l'espèce présenta. 
C'est seulement en cas de dissolution d'un Conseil muni 
cipal par décret, ou de démission col lect ive , on encore 
d'impossibilité constatée de constituer la municipalité, 
que le Président de la République peut nommer celte 
commission, destinée à remplacer provisoirement le 
maire et le Conseil municipal. 

» Les termes de cet article ont élé considérés comme 
limitatif* et comme ne pouvant éire étendus au cas 
d'annulation d'opérations électorales. 

•> Mais la désignation de délégués spéciaux chargés 
de présider les sections de volo est une mesure qui, dans 
l'espèce, parait s'imposer, étant donnés le; procédés em
ployés, aux élections dernières, par la municipalité sor
tante. — M A I T B K Z . . . » 

t. a n n i v e r s a i r e de l a C o m m u n e a élé célébré jeudi 
par quelques groupes révolutionnaires qui se sont réunis 
à leurs locaux et ont fêté par de nombreuses libations la 
date du 18 mars. 

Un a bu et chanté chez M. Herjri Carrelle, rna:re, jus
qu'à une heure assez avancée de la nuit. 

Au siège du groupe {'Avant Garde, chez M. Louis Ca-
trice, cabaretier, Crande-Rue, uu transparent et des lam
pions rouges ornaient la façade. 

Il n'y a aucun incident à signaler. 

R é u n i o n rte l a S o c i é t é d E m u l a t i o n . — La Société 
d'Kuiulatiou se reunira le lundi 22 courant, à cinq heures 
et demie du soir ; voici l'ordre du jour : . . . . . . 

1- Histoire de l'Hôpital de Stcl in (suite), par M. I abba 
Théodore Leuridaii ; 2- Cysoing et sou Abbaye (suite) par 
M l'abbé bataille ; .')' La vulgarisation et l'Avenir de 
l ' h y i è n e (suite) par M. le Docteur l'aidherbe ; »' Le 
peintre Meunsse, poésie, par M. Léon Petit ; 5 ' Commu 
nicaliou6 diverses. 

U n e c o n f é r e n c e s u r l i l e de J e r s e y à l a S o c i é t é de 
G é o g r a p h i e . — La quatrième conférence géographique 
de la saison aura lieu dans le grand anipb.ilueatre.de 
l'Kco'e Nationale des Arts Industriels, le samedi 20 mars 
à huit heures et demie du soir; elle aura pour sujet : 
Lite de Jcrsnj. 

Le conférencier sera notre sympathique concitoyen, M. 
Jules Clély, avocat. Il y aura de nombreuses projections 
a la lumière électrique. * 

La conférence sera suivie d'une communication im
portable sur les avantages de la eténographie, au po nt 
de vue scolaire, industriel et commercial , par M. Kdmond 
Dazin. sténographe au Conseil municipal de Tourcoing, 
prés dent du Cercle sléuograph.que Roubaisien. 

U n e r é u n i o n d e s A n c i e n s S o u s Officiers F r a n ç a i s . 
— La Société des Anciens Sous ( if liciers français lit-udra 
sa réumou générale dimanche prochain, I l mars, à 
cinq heures du soir, dans son local, au café l) lettre. 

U n a r r ê t dan» l a c i r c u l a t i o n d e s c a r s é l e c t r i 
q u e s — Jeudi malin, les uioleurs de l'usine du Labou
reur ont élé arrêtés pendant environ vintg minutes . 

Pendant ce temps aucun car électrique n'a circulé eu 
ville. . . 

Celte mesure avait élé prise pour laisser passer rua de 
Tourcoing un chariot transportant un géuéraleur de 
grande dimension et éviter ainsi un accident semblable à 
celui arrivé, il y a quelque temps à Tourcoing. 

L a t e m p ê t e de j e u d i . — Jeudi, vers midi, nne véri 
table tempête s'est déebainée sur notre ville. 

Dans plusieurs endioitc, la violence du vent a enlevé 
des tuiles et des ardoises aux toits des maisons, n u i s , 
fort heureusement, aucun accident ne s'est produit. 

credi après-midi, boulevard de Beaurepaire, que la police 
dut intervenir. 

Mais à leur arrivée, les agents furent injuriés. Jules 
Wuillou qui était en étal d'ebriélé, a blé conduit au 
dépôl du 03 arrondissement. 

B o u c h é e de P a i n e t R e f u g e d e N u i t . — Dans la 
journée du jeudi 17 mars, il a été distribué l l . l i 
portions aux hommes et aux femmes et 1118 a u x 
enfants ; au refuge, M m» oui été occupés. 

Ee m e l l l e o - b e u r r a esl le BKL'Itltl i ITOOSTf ' \ t l l * 
rue du Mois, I.'t, à Houbaix, et dans les dépôts succur
sales ( l'o'i- lu tiste des dépôt* a la quatrième page.) 

Cro i s .— La croix du calvaire qui a élé renversée l o r s 
de la dernière tempête, est toujours sur le sol. 

L'Administration municipale n'a pas encore donné des 
ordres pour la faire remettre en place. 

Cependant, nous savons que le lendemain même de 
l'accident, l acommiss ion des travaux fut prévenue, mais 
jusqu'ici aucune mesure n'a élé prise. 

A Croix, on s'étonne avec raison de ces lenteurs que 
rien n'explique. 

Puisque la croi» doit être relevée, pourquoi attendre 
si longtemps pour la replacer sur le calvaire du cime
tière .' 

L y s lez L a n n o y . — Vol d'un cygne. — Un malfaiteur 
resle inconnu a pénétré perdant la nuit dernière, dans 
le parc appartenant à M. Jlotle-Rossut. 

Le jardinier, Jules Suin, en faisant sa ronde du mal in , 
a trouvé près d'une pièce d'eau un cygne dont la tête 
était coupée. Le corps était ouvert et la chair avait é té 
enlevée. 

La carcasse seule restait; le gazjn était couvert de plu
mes. 

Pour s'introduire dans la propriété, l'auteur de ce mé
fait a dit arracher nn piquet de clôture adossé à un mur. 

Le cygne, qui valait "M francs, a été acheté il y a huit 
jours. 

La gendarmerie de Watlrelos a ouvert une enquête 
sur ce vol. 

W l l l e m s . — in pendu. — Un journalier, Charles Co-
cbetcux, âgé d» SS ans, nui avait disparu depuis mardi, 
vient d'élra retrouvé pendu à nn peuplier du marais de 
Willeins. C'est le, garde-chasse. Louis Triatl, qui l'a 
découvert. 

Le malheureux, qui travaillait pour la commune, s'é
tait pandu à l'aide de la chaîne avec laquelle il liait les 
fagots qu'il faisait. 

La cause de ce suicide est inconnue. 

L 'arrê t d u Conse i l d ' E t a t e t lea j o u r n a u x p a r i 
s i e n s . — Nous continuons a reproduire les appréciations 
des journaux de P.ris sur l'arrêt du Conseil d I Ut annu
lant les élections municipales de lloubaix ; VOICI ce que 
dit aujourd'hui la Liberté : 

« Les socialistes, plus ou moins collectivistes, que aux 
élections municipales du mois de mai dernier, sout par
venus à installer à l'Hôtel-de-Ville de Houbaix une ma
jorité révolutionnaire, sout sur le point de se voir enle 
ver le fruit de leurs efforts, ou du moins sont-ils con
damnés à recommencer la lutte qni avait abouti à leur 
victoire. Le conseil d'Ktal vient d'annuler les opérations 
électorales d'où était sortie la municipalité socialiste. 

» 11 parait que les présidents de la plupart des bureaux 
de vote avaient, de leur autorité privée, interdit à tout 
électeur de rester dans les salles après avoir voté, et fait 
expulser ceux<pii prétendaient, eu verlu de la loi, user 
du droit indéniable de surveil ler les opérations, surtout 
celle du dépouillement et de la véri l ical iondes suffrages 
exprimés. Le Conseil d'Ktal a jugé avec infiniment de 
raison que do telles mesures, qui, parait il. avaient été 
arrêtées et concertées d'avance, étaient contraires à la 
sincérité même des scrutins, et les électious municipales 
oui été annulées . 

» Tout est donc à refa.re et les col lectivistes de Hou
baix qui se croyaient si sol idement maître* de la situa
tion, sout peut-cire exposés à so voir arracher la proie 
dont ils s'étaient emparés.La vi l le saiule du col lect ivisme j 

U n g r a n d c o n c o u r s de t i r a u x p i g e o n s aura lieu au 
stand du ttreueq à Houbaix. le dunaucue 21 mars cou
rant, à 1 heure. 

I,e prix d'entrée est de 2u fraucs. .sept pigeons ban 
di îap. 

U! Mi:iitnu; DU LA MJE DIS* L O X U I L S . 
H.UICK. A H O U B A I X . — A r r e s t a t i o n d e I t o v n . - r l 
A U p l e i n o u — Nous avons dit que le nommé Ho-
vaert. qui a pris part à la bagarre de la rue des Longues 
Haies, s'elait enfui en Uelgique, quelques heures après 
le drame. 

Des ouvriers, se rendant à leur travail la lundi 1,-
mars, au malin, avaient aperçu uu homme courant à 
toutes jambes le long du canal, vers la fronlière. 

D'ajirès le signalement fourni, ou acquit bientôt la 
cerlitude que l'inconnu n'était autre que Bovaerl.Celui-ci 
avait des pareuts à Lspierre, on supposa qu'il s'était ré
fugié chez e u x . 

Jeudi soir, M. Delalé, juge d'instruction, charge de 
l'affaire, a reçu uue dépêche annonçant l'arrestation du 
fugitif, à Kspierres (Belgique). 

Dès le début de l'inslruclion, de sérieux s o u d o n s pe
sèrent sur Bovaert. 

Dans l'esprit des magistrats, sa fuite précipitée, si el le 
n'était pas uue preuve certaine de sa culpabilité,pouvait 
liermettre toutes les hypothèses. 

D'ailleurs le fugitif aurait dit à l'un de ses amis quel
ques minutes après l'issue fatale du drame : • Je viens 
d'attraper nne bonue trique, mais j'en ai laissé uu pour 
morl. » 

Celte parole, si elle est confirmée,va fournir une terri 
ble preuve contre l'accusé. 

Henri Havaert est né à llelchin le i l avril 1871 ; i 
exerçait la profession d'ouvrier appréteur et demeurait 
rue Heaurewaert. U. 

« i i t r o u v e t - o u la vér. table huile d'oi l let le du par* 
Chez Bouchez Wartel, TU, rue de I Cspérance. 17(500 

L a c h a r r e t t e à c h i e n s . — Hins la journée do mer 
credi. neuf chiens errants ont été mis eu fourrière, mais 
aucun procès n'a éle rédigé. 

EXAHlTnJÉS! 
Prenez la sirop pectoral DKLABAKBK. Il guérit rapide

ment r l i u i m - H . c a t a r r h e s , I t r o u c l i i t e . g r i p p e , 
i i iHr r n / a . etc. , et il est employé très efficacement 
contre les a c c è s d ' a s t h m e . —Le ilacou : I fr. 40. rue 
d'inkermauu, 51, Houbaix. 1317»—Ul-S1) 

« J K l ' K K I R A I S . « 3 , R u e d a B o i s . 

L O T I S MOnTL\IHËS ET D'OBITS 
i l e i i u i - 3 f r a n c » l e c e n t . 

pRiUKRi* A!.FB«II l laeoux. — A V I S « l i v r u i I M a n i l e 
Journal it Houbaix (Grande, éditioni e l dans te l'ttit 
Journal de Houbaix. 

- V . T . V T T J R J E J L O S * 
Le v e n t a occasionné quelques dégâts i Watlrelos. 

Nous citerons entre autres la chute, sur une longueur 
de quatre mètres sur trois de hauteur, de deux murailles 
dépendant d'une construction en o-uvre rue Caruot, près 
du pout de l'Lspierre. 

D M t r l s t a s c è n e . — A r r e s t a t i o n d u m a r i . — Non 
avons relaté, dans notre précédent numéro, la t n s l e s c e n 
qui s'est produite au hameau du Touquet. 

A la suite de l'enquête ouverte par M. le commissaire 
de police de Watlrelos, les ageuts ont procédé à l'arres
tation du mari, Hector Koutier. 

uRTREPaiSE GEMhnLE D'àNEUBLEffiRTS I OBJET» D'IRl 
FAimiCATION SUPÉRIEURE 

MOREL-GOYEZ, tapUaier démorafear, 
LILLE. 18 et t7. Ru* Royale, t9 et tT, ULLÊ 

-j?OXJ3Pj.CJOIJNrC3t 
R é u n i o n de l a c o m m i s s i o n du c h e m i n de f er . — 

Celte commission tiendra aujourd'hui vendredi une im
portante séance pour examiner les propositions de la 
Compagnie du Nord, concernant la constrncliou d'une 
uouvel le gare. 

Ou parle de plans grandioses: rien ne subsisterait de 
la gare actuelle, et l'uua des conséquences serait, parait-
il, l'abandon, par la Compagnie, à la ville de Tourcoing, 
d'uae supcrbcie qui ne serait pas moindre de quatre hec
tares. 

Mais ce n'est encore qu'un projet 

M a l a d e d Inani t ion . — Jeudi matin, à • heures, un 
septuagéuaire, Constant Douille, ué à Anzin, venant de 
l a is, ou il avait subi la douloureuse operatiou de la 

Les b o r n e s h e c t o m é t r l q u e s . — Ainsi que uous l 'avons 
auuoncé dernièrement, la pose da ces bornes a e t é effec
tuée sur toules les routes d intérêt commun et de grande 
communication, dans les cantons de Tourcoing. 

A ca sujet il nous semble devoir présenter quelques 
observalious, qui ont leur importance. 

D'abord, disons-le de suite, en beaucoup d'endroits, 

FEUILLETON 'ni *fj MARS lso7. — N* 

I<e Courr ier 
M A R C M A R I O 

CHAPITRE XX 

L E P È R E A B R A H A M W E I L L 

— CM homme • habit* oette chanubrei 
— Non, M n'était pas un de mes locataire*. 
— .10 suis sûr «pi'il y a habité. 
— Vous vnus trompes, eiloye». 
— .l'en suis sûr. 
— Nom, à oattt) époque, celle chambre était occu

pée pur un voyageur uu nom do Imbosc. 
— Imbosc I . lit aussitôt la Fouine. 
— Oui, Dutoac. Cet Etienne était an de ses amis. 
C'était uu nouvel horizon qui s 'outrait devant la 

sagacité et le flair admirable du policier. 
\ inst doncCourriolétait venu dans cet botel,après u en recevait quelquefois des lettres. 

le crime chez, un nomméDuboac. C'était, sans doute, | — Kst-il resté longtemps chez vous ' 
UU des assassins. , . , , . ~ » h : ."«'". «toq jours à peine. 

Il comprit l'importance de celte déclaration. — E l il occupait cette chambre; 
Mors il voulut obtenir d'autres renaeignementa. — Celle-ci même. 
— Alnaidom n-prii la l-ouino. il est venu chez — Connaissait-il l 'homme que l'on a arrêtéf 

ce nomméDobosc unimnm»»BUew*eî : — l'nvid i t e rna rd? . . . A i—rr 'ma l , je les ai vus 
~ b i n e n t éia,l-.l,.;e,!»HlM;s.' % » ! . . . et cet Etienne aussi! 
— Daine : 

sildes efforts pou 
•nanti blond 

l'i puis comment ctait-il vêtu '. 
— Il avait un habit do drap gris presque blanc, 

un chapeau ;i cornes, un gilet rouge, des éperons 
argentés. . 

— Ah l il avait des éperons ; 
— Oui, el de l'orl beaux. . . ainsi qu'un sabre en 

cuivre. 
— Etait-il bien grand '. 
— oui, assez. 
— Sou vijage? 
— L'n visage lon^. sans barbe. 
C'était point par point le signalement de Lesui-ques. 
La Fouine s'expliquait maintenant cette ressem

blance qui avail. été si fatale au malheureux accusé. 
— Quel jour cet Etienne est-il venu voir Duboac ; 

demanda-t-il encore. 
— Ma loi. e'èUil Ir-o floréal . . 
— Vous vous en souvenez bien .' 
— .l'en suis sur, puisque c'est inscrit sur mes 

livres. — Ces! le jour oit le citoyen Dubosc est 
parti. 

— Ah : il est parti le 9 toréai ; . . . lit savez-vous 
ou il allait? 

— Non, mais je crois qu'il allait dans le Midi. 
— Qu'est ce qui vous l'ait croire cola :' 

le sais qu'il cannait du monde dans le Midi, car 

îciion'lil l'hôtelier eu faisant de vi- — Lui aussi. — Homard habitait ie numéro 10 que 
n-chercher a so souvenir, c'était un . vous n'avez pas voulu prendre. Mais lui, c'était un 
«i du moins non,il n'était pas blond, client. - choque fc 

^u . . . . _ . _ _ . . " y • minnpii-iioue I bilcr ici. Cest inciii 
^ ^ i Z f S ^ Z Ï Ï ^ U * le poli- oui m'a dit de lui d, 

li'u'moins non il n'était pas Moud, [client. — Choque l'ois qu'il était :i I'aris, il venait lui 
1 bilcr ici. C'est même lui qui m'a présenté Dubosc et 

' donner une ehanibre.que du reste. 
B, sans marchander. 

— Dubosc connaissait-il encore d'autres p<-r-grandc importante. 

* _ oui citoyen, une perruque Uondc. cctait un 
borna* tr«*coquet, riche uiciue. payant largement. 

Certainement. 

! — Les avez-vous vues .' — A-t-il eu des visites.' 
1 — Non. jamais . — Il n'y a que le jour de son 
départ que l'après-midi il est venu trois personnes 
chez Bernard pondant que Dubosc et ce nommé 

; Etienne y étaient. 
— Vous ne connaissez pas ces personnes I 

| — Non, ce 110 sont pas des clients, — c'étaient 
i trois amis, dos jeunes gens bien mis.qui avaient l'air 
; fort bien. 
1 l.a Fouine conieeturait et réfléchissait tout eu in

terrogeant. 
— Trois hommes, — se dtsait-il, — avec Dubosc 

et Courriol, cola l'ait bien les cinq bandits qui ont 
arrêté la malle poste. Je sens que j 'approche du but ! 

I'.t il continua ses questions : 
— Nous rappelez vous, deinanda-t-il, si Dubosc a 

pusse dans voire hôtel la nuit qui a précédé son 
départ '. 

— Il l'a passée dehors. 
— Ah ! ah ! 
— Oui, j 'en suis sûr, = accentua 1 hôtelier, — il a 

découché cette nuit là. Oh ! vous savez, c'est un cou
reur lini. Il avait sans doute à voir quelque connais
sance, à lui l'aire ses adieux . . 

I-a Fouine savait bien comment Dubosc avait 
employé celle nuit qui était précisément celle du 
crime. Mais il parut ne pas al tacher d'importance à 
ee renseignement. 

— Maintenant, — dit-ii, — je vais vous dire ue 
que je suis venu faire ici. 

L'hôtelier avait hâte de comprendre ee mystère. 
— (".e nommé Etienne — commença la Fouine' — 

esl donc venu le 8 floréal dans la chambre qu'oc 
eupait Dubosc ; 

— Oui, citoyen, c'est la vérité, 
— Quand est il arrivé >. 
— Le matin, de très bonne heure, à cinq heures et 

demie ou six. heures. 
— Vous l'avez vu. 
- Non, je n'étais pas encore levé. — 11 est rentré 

avec Dubosc. — Ils avaient sans doute passé la nuit 
ensemble. 

Jugeant inutile de donner des explications, le 
policier ^e contenta do répondre : 

— Oui. ce doit être ceia. 
— Vert onze heures, — ajouta le maitre de l'I ôtel, 

— il est venu une femme. 
— Ah ! il venu une femme '. — lit aussitôt la 

Fouine. 
— La femme do ce nommé Etienne. 
— Comment était-elle ; 
— Une femme assez bien, pas petite, mince, bien 

faite . • une brune avec do beaux yeux, ma 
loi, mais le regard un peu dur . 

— Vous l'avez v u e ; 
— Ah! parbleu.' — Eue est arrivée avec Bernard. 
— Avec Bernard ; 
— C'est lui, je crois, qui a été la chercher. 
— Vous ne savez pas son nom ; 
— J'ai entendu qu'Etienne l'appelait Madeleine. 
C'était de la Hréban qu'il s'agissait. 
— Elle p o r t a i un paquet enveloppé dans un mor

ceau d'étoffe, — ajouta le propriétaire de l'hôtel, — 
sans doute des vêtements pour son mari . 

Alors la F'ouine comprit ce qui s'était passé. Après 
le crime, quand les assassins lurent rentrés à Paris, 
l'un d'eux alla reconduire les chevaux. Fendant ce 
temps, Dubosc el Courriol arrivèrent à XHôtel de la 
Paix ou celui-là demeurait. Les vêtements de Cour
riol portaient sans doute des traces du crime, car il 
avait envoyé sou ami Bernard chez lui, rue du Repo 
soir, prévenir sa femme et lut dire de lui apporter 
des elfets de rechange. 

C'est bien ce qui avait eu lieu, en clfet. 
La Fouine reprit : 
— Etienne ost testé seul un moment dans la cham

bre de Dubosc, sans aucun doute. 
— C'est vrai, déclara l'hôtelier, mais comment 

pouvez-vous savoir ça ? 
— J'en sais bien d'autres. 
— En effet, Dubosc est sorii le matin pour aller 

retenir sa place au bureau de la diligence, et, pen
dant co temps, Etienne est resté seul dans sa 
chambre, 

— Je le savais bien. 
— C'est même pendant ce temps qu'il a envoyé 

Bernard chez lui prévenir sa femme. 
— Èh bien '. 1 eadant que le nommé Bliemie. était 

seul dans celte chambre, il y a caché quelque chose. 
— Ici? 
— Là, dans cette cheminée. U a déplace cette ta

blette de marbre qui était mal scellée et il a caché 
dans cette excavation que vous voyez une lettre im
portante pour lajuslice et queje suis chargé de re
chercher. C'est pour cela que ie suis venu ici. 

— Ah ! mais il fallait donc le d i r e . . . \oi ts 
m'avez effrayé avec toutes vos histoires... 1-1 j 'avais 
su que c'était de cela qu'il s'agissait.. . 

La Fouine l'interrompit. 
— L'enquête que je fais, dit-il, doit etre menée 

secrètement, car il s'agit d'une affaire d'Klat, el tous 
les coupables ne sont pas encore pris. 

— Ah ! c'est donc ç a . . . 
Oui, c'est ç a . . . -Si j 'avais trouvé celte lettre, je 

n'aurais rien dit, j 'aurais continué â jouer mon rôle 
du père Abraham Weill et vous ne vous série», doute 
de rien. , . 

— Ça e'est v r a i . . . — Ecoutez, vous feriez un 
artiste plus fort que ceux du théâtre Molière. 

— Le soir, continua le policier, je vous aurais 
dit que j 'avais terminé inos affaires et je serai 
parti. 

— Sans coucher ici î 
— Parbleu V à quoi bon ; . . . Vous u y auriez pas 

perdu. 
— Non, puisque je suis paye. 
— Et largement ! 
— J'en conviens. 
— Mais cette lettre a été prise, dit la Y outne. 

Elle n'est plus dans cette cachette on l'a enlevée. Et 
il faut que je la retrouve entendez-vous ! 

— Mais je ne l'ai pas. moi, citoyen ! 
— Il faut que vous me disiez tout ce que vous 

savez. 

— Demandez-moi ce que vous voudrez. Je vous 

dirai tout. 
— Quand ce nommé Etienne est-il paru . 
— îî est parti après midi. 
— A quelle heure >. 
— Je ne sais pas, vers quatre heures peut-ê t re . . . 

quand les autres sont venus. . _ . 
— Quels autres :.. • Les trois aniu de Dubosc I 

— Oui. Ils sout partis tous ensemble. 
— Dubosc aussi ; 
— Lui, il n'est parti qu'à six heures. — 11 a dîné 

dans sa chambre, puis il a pris son sac de voyage et 
il s'en est allô. 

— Bon!, alors la chambre était libre? A qui 
l'avez-vous louée ! 

— Ah! par malheur , i i>ersoniie. 
— Cependant il y avail bien un locataire, tout à 

l'heure, votre marchand de fromages? 
— C'est le premier depuis cette époque. 
— Il n'y a eu personne que lui ? 
— Personne. 
— Vous connaissez cet homme-là ? 
— Oh ! oui, c'est un client. — Il est de Bric et il 

vient souvent à Paris pour ses affaires. 
Alors la Fouine pensa : 
— Ce ne peut être que Dubosc qui a pris cette let

tre et qui a découvert la cachette de Courriol. Il est 
resté deux heures seul . . Il y a eu peut-être quelque 
indice qui a attiré son attention . . Il a vu la cachette, 
il a déplacé le marbre, et il a trouvé la l e t t r e . . . Oui, 
ce 110 peut etre que ç a . . . c'est lui ! Sans ça, la lettre 
serait encore là. 

Il s'excusa encore une fois auprès du propriétaire 
de l'hôtel pour' le dérangement qu'il lui avait tait et 
la frayeur qu'il lui avait causée. 

11 lui recommanda la plus grande discrétion sur 
tout ce qui venait de se dire. 

Pour lui inspirer phis de confiance, il lui donna 
encore son nom et son adresse. Puis, après avoir 
tout remis en place et après lui avoir recommandé 
de faire sceller le marbre de sa cheminée, la Fouine 
prit sa marmotte, appela son chien, salua et partit . 

(A suivre). MARC MARIO. 

A T I S A U X SOCIETES. — Les sociétés qui con
fient l'impression de leurs affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Reboux, rue Neuve 17, 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux éditions 
du Journal de Roubatx. 
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